
Témoignages

Dimanche 3 décembre, c’est par un temps pluvieux et
froid que Simone et ses amis ont accueilli leurs invi-
tés, un accueil agrémenté d’un sosso maïs — rougail
tomate — café bourbon pointu. Le propriétaire des
lieux, Roger-Paul, était tout sourire pour nous présen-
ter sa collection d’objets longtemps, témoin d’une ac-
tivité de production florissante et de création de
richesse économique. Le plus spectaculaire est
l’alambic qui lui sert encore pour distiller de nom-
breuses essences : géranium, eucalyptus, lavande,
etc. Dans l’après-midi, il a fait une démonstration de
distillation d’huile essentielle d’eucalyptus. Il répon-
dait avec simplicité aux questions de découverte et
de statistique. Il a l’habitude de recevoir des classes
et des étudiants. Certaines personnes ont mis la main
à l’ouvrage.

La discussion était très animée autour de la produc-
tion de café et de son potentiel de développement.
C’était une occasion de rappeler l’implication du
Conseil Régional et son président Paul Vergès, dans le
renouveau du café bourbon pointu. Nous ne re-
mercierons jamais assez toutes les personnes qui ont
permis de sauver un patrimoine réunionnais, insuffi-
sant pour fournir un marché mondial très spécifique.
Dans l’histoire, Saint Leu était un gros producteur de
café. Les bateaux jetaient l’ancre dans l’estuaire de la

ravine de la Fontaine, à l’entrée nord de Saint-Leu.

Au-delà de ces 2 exemples, un petit recueil édité par
la section faisait le point sur différents aspects de la
situation et nous entraînait à la découverte de « la
Chaloupe d’hier, d’aujourd’hui et de demain ». On ap-
prend que la Chaloupe dispose d’une production de
glace aux 115 parfums. Nous en avons eu un petit
aperçu au repas du midi.
Sans nous tromper, on peut dire que les discussions



les plus animées ont tourné autour
du menu. Les camarades ont
concocté un repas autour de la ba-
nane, du tronc à la fleur, en passant
par la peau du fruit mûr. Plusieurs
personnes ont demandé d’écrire
des recettes. Simone leur a propo-
sé plutôt un format d’ateliers, plus
convivial où chaque participant
peut enrichir la connaissance. L’ob-
jectif politique est de nourrir la ré-
flexion et la pratique : produire et
consommer dans la proximité, une
entrée dans la civilisation mo-
derne, bas carbone et de partage.

Elie Hoarau et Ary Yée Chong Tchi
Kan ont rappelé divers aspects des
enjeux de ce nouveau monde. Ce
n’est plus un monde de rêveurs
mais bien une réalité à laquelle
nous devons nous adapter et corri-
ger. La trajectoire zéro carbone à
l’horizon 2050 est opposable.
L’éradication de la pauvreté avant
2030 est l’objectif numéro UN des
OMDD (Objectifs du Millénaire
pour le Développement Durable).
La lutte contre les plantes inva-
sives demande beaucoup d’em-
plois de proximité.

Nous concluons ce papier par la re-
marque d’un participant qui notait
l’erreur politique d’avoir supprimé
le Tram-Train, en soulignant que
Vergès avait raison. Une façon de
dire que la réalité rattrape toujours
ceux et celles qui biaisent avec
l’Histoire. Faire de La Chaloupe, un
Village bioclimatique est un
exemple de la globalisation des
problèmes et de responsabilisation
des citoyens qui vont ponctuer
l’année Isnelle Amelin par des di-
zaines de réunions passionnantes.

Témoignages



Les communistes ont payé un lourd tribut, plus parti-
culièrement sous l’ère Michel Debré, Premier mi-
nistre, puis ministre de la Justice et député de la
Réunion frauduleusement élu dans la 1ère circons-
cription en mai 1963. Pour avoir défendu ces libertés
fondamentales, le journal « Témoignages » a été régu-
lièrement saisi, son directeur de publication poursui-
vi en justice, des militants du PCR ont perdu leurs
emplois, certains ont été exilés de force, d’autres ont
été emprisonnés. Plus grave encore, des camarades
ont été assassinés :

Marcel Dassot, suspecté d’être l’auteur d’inscriptions
sur les murs de Saint-Denis, visant un magistrat,
meurt chez lui, le 20 octobre 1949, d’un traumatisme
crânien après une garde à vue. Il avait 21 ans.

François Coupou , un jeune dionysien est assassiné
le 29 mai 1958, à proximité de la Cour Lucas, à Saint-
Denis, après un rassemblement du PC.

Eliard Laude, 17 ans, est tué le 15 mars 1959, d’une
balle en plein cœur, devant un bureau de vote à
Sainte-Clotilde, le soir des élections municipales.

Thomas Soundarom, ouvrier agricole de 42 ans, à
Saint-Louis, est tué d’une balle dans la poitrine, le 6
février 1962, lors d’une manifestation de planteurs,
soutenue par le PCR .

Edouard Savigny est assassiné, le 10 décembre 1967
à Saint-André, un jour d’élections auxquelles Paul
Vergès était candidat.

Joseph Landon, âgé de 35 ans, est assassiné le 17 mai
1974, au Port, après un meeting de Paul Vergès, lors
de la campagne des présidentielles.

Rico Carpaye, un jeune Portois de 17 ans, est tué le
14 mars 1978 au Rond-Point du Sacré Cœur, lors du

passage du cortège du député Jean Fontaine, nouvel-
lement élu dans la 2e circonscription.

Les auteurs de tous ces crimes odieux — quand ils
ont été poursuivis — ont à chaque fois bénéficié de
la plus grande clémence du tribunal.

Le PCR a résisté et a pu faire avancer progressive-
ment le respect des droits du peuple réunionnais.
Pour que ces tragédies et cette page de notre histoire
ne tombent dans l’oubli, chaque année et fidèle à la
tradition initiée par Ary Payet, une délégation de la
Section PCR de Saint-André se rend sur la tombe
d’Edouard Savigny pour lui rendre hommage — et
par la même occasion — aux autres camarades tom-
bés sous les coups de la répression. Cette année, ne
dérogeant pas à la règle, elle donne rendez-vous, ce
dimanche à 9 H 30, devant l’entrée du cimetière du
Centre-Ville, à toutes celles et tous ceux qui sou-
haitent s’associer à cet hommage, à cette fraternelle
manifestation militante.



Oté
Mézami si néna in mérite ni atribyé noute kamarade Paul épi lo parti kominiss
an zénéral sé la kapassité invante toute kalité solission pou amenn noute péi
dann shomin noute dévlopman. Boudikonte sé kékshoz ni koné mé souvan
défoi sa la fine sorte in pé tro dann noute tète.

Aprésa nou la vi Didier Robert épi son bann zalyé démonte pan par pan noute
bon projé kominiss é rényoné pou ranplass ali par in médlé néo-kolonyal pou
rodone ali favèr. Nou la vi galman la gosh tro okipé pou fé la konkète lo pouvoir
pou inpoz in lign fèrm konte kolonayl.

Mé sak nou la romarké é plizanpliss sé la mémoir lo néokolonyal pou rapèl ali
lo projé Paul Vergès é son lintanssion pou kass sa otan k’i pé. Néna inn-dé zour
nou la vi dann Témoignaz koman l’éta épi son bann lantropriz — konm l’EDF —
apré démonte noute prozé d’lotonomi dann l’énèrji pou ranplass ali par in
prozé d’dépandanss néo-kolonyal.

Nou la bo dir, suiv in dirékssion konmsa sé tourn lo do avèk lintéré lo pèp
rényoné la lign néo-kolonyal i shanj pa, li pass landroi li désside passé é tanpi si
in zour lo pèp rényoné lé kite pou pèye lo po kassé. Ni pouré galman anparl
lotonomi alimantèr pars sa ossi bann kolonyal i vé pa — mèm li vé koupe
shomin so lotonomi-la.

Néna ossi noute 25 propozission é si nou ni koné pi sa si tèlman bien par kèr
bann néo-kolonyo zot i koné bien é sé in zé pou zot prann lo kontro-pyé noute
bann propozission é opliss i sava, opliss ni romarke lo pouvoir néokolonyal i
koné bien sak Paul Vergès épi lo parti kominiss néna dann zot tiroirépi son
stratézi.

Alor mézami, alon pansh anou in pé dsi la stratézi Paul Vergès épi sak bann
kominiss la fé landroi zot i égzèrss — osinonsa zot la égzèrs in pouvoir
partikilyé… Mi diré mézami, la lite konte-kolonyal i fé k’komanssé é i fo amenn
ali, dann lintéré lo pèp rényoné. Avèk bann néo-kolonyal konm énmi prissipal.

A bon antandèr, salu !




